
J.O n° 300 du 28 décembre 2006 page 19739 texte n° 10

Décret n° 2006-1679 du 22 décembre 2006 fixant les seuils de revenus applicables aux locataires de logement
appartenant aux catégories II B et II C définies par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948

NOR: SOCU0612399D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement,
Vu la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 modifiée portant modification et codification de la législation relative aux
rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel et instituant des
allocations de logement ;
Vu la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la propriété de
logements sociaux et le développement de l'offre foncière, notamment son article 29,
Décrète :

Article 1er

Les ressources mentionnées à l'article 29 de la loi du 23 décembre 1986 susvisée sont celles perçues par le locataire
ou occupant de bonne foi et les autres occupants du logement pendant l'année civile précédant celle au cours de
laquelle est formulée la proposition de contrat prévue par l'article 28 de la loi susvisée. Sont considérés comme
occupants du logement les personnes y habitant depuis plus de six mois à la date de la proposition de contrat.
Ces ressources s'entendent du revenu net imposable de l'année civile de référence susmentionnée.

Article 2
Pour les propositions de contrat formulées au cours de l'année 2007, les seuils de ressources mentionnés à l'article
29 de la loi du 23 décembre 1986 susvisée sont fixés ainsi qu'il suit :

Seuils pour la région Ile-de-France :
- personne seule : 34 331 € ;
- deux personnes : 41 895 € ;
- trois personnes : 49 459 € ;
- quatre personnes : 57 024 € ;
- personne supplémentaire : 7 564 €.

Seuils pour les autres régions :
- personne seule : 25 748 € ;
- deux personnes : 31 421 € ;
- trois personnes : 37 095 € ;
- quatre personnes : 42 768 € ;
- personne supplémentaire : 5 673 €.

Article 3
Les seuils définis à l'article 2 du présent décret sont révisés chaque année en fonction de l'indice de référence des
loyers publié par l'Institut national de la statistique et des études économiques, en prenant en compte la valeur de cet
indice correspondant au second trimestre de l'année précédente.

Article 4
Le décret n° 87-387 du 12 juin 1987 fixant les seuils de revenus applicables aux locataires de logement appartenant
aux catégories II B et II C définies par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 est abrogé.

Article 5
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du
logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 décembre 2006.

Dominique de Villepin
Par le Premier ministre :
Le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement, Jean-Louis Borloo
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, Thierry Breton


